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cle Neuchätel. II org'anisera ä leur
intention des cours de langue
franchise, de soins au foyer, de Samari-
tains, de secretariat, etc.

Et tout au long de leur sejour, les
jcunes filles seront surveillees, ai-
clees, guidees et conseillees.

Toutefois, le Bureau d'information
et de placement neuchätelois ne
pourra exercer l'activite complete
qu'il se propose de cleployer que
lorsque d'autres sections cle la Croix-
P.ouge suisse auront de leur cötc
cree une organisation analogue, l'en-
semble de ces bureaux s'assurant la
reciprocitc de leurs services.

Le programme de travail mis au
point ä Neuchätel et qui, esperons-le
i'era bientöt ecolc clans tout le pays,
s'adresse aux jeunes filles de tout
milieu, quelle que soit leur formation

scolaire. L'eventail des professions

paramedicales est en effet
asscz etenclu pour que chacune y

trouve un debouche lui convenant
parfaitement.

La Croix-Rouge suisse qui sera
bientöt centenaire se doit neanmoins
dedemeurer toujours jeuneet actuelle.
Dans le domaine de la formation de
personnel medical auxiliaire, eile
s'adresse aux jeunes filles d'aujour-
cl'hui, ä Celles de demain. Elle doit
par consequent comprendre la men-
talite actuelle de notre jeunesse.
La jeune fille de 1966, la jeune fille
« clans le vent» appreciera peut-etre
la musique des Beatties, montera
les pistes neigeuses en empruntant
les moyens cle rcmonte-pentes meca-
niques, ira quelquefois clans un Bar
ä cafe. Elle n'en aura pas moins le
sens du devouement, cle la douceur,
dc la tenue.

Et les Neuchätelois de conclure:
« Nous sommes lä, nous Croix-Rouge
suisse, pour nous adapter au monde
actual et ceci aussi dans le domaine

preprofessionnel, en mettant sur pied
une organisation gaie, vivante ct
jcune. »

Mme Henry DuPasquier, vice-pre-
sidente de la section de Neuchätel,
Vignoble et Val-cle-Ruz, a präsente
le « Bureau d'information et d'orientation

pour les professions
paramedicales » neuchätelois ä la Conference

nationale cl'automne des
Presidents de section de la Croix-Rouge
suisse, reunie a Berne le 14 novem-
bre 1965. Les sections de la Croix-
Rouge suisse que la proposition de

reciprocite entre les bureaux qui
pourraient se creer dans diverses
regions du pays interesse peuvent
prendre contact avec le bureau
neuchätelois en s'adressant soit: au
Secretariat de la section CRS, 2, avenue
du ler-Mars, Neuchätel, telephone
(038) 5 42 10, soit 20, rue Edmond de
Reynier, Neuchätel, telephone (038)
5 14 35.

Des infirmieres bien formees pour soigner nos malades

La 25e Conference cles Ecoles en
soins generaux s'est cleroulee ä

Lausanne les 6 et 7 decembre, dans le
nouvel immeuble de i'Ecole d'infirmieres

et d'infirmicrs de l'Höpital
cantonal. Plus cle 110 directrices
d'ecoles, moniteurs et monitrices,
medccins et aclministrateurs d'hö-
pitaux ont participe ä cette impor-
tante reunion qui fut presidee par
Mile Käthi CEri, directrice de I'Ecole
d'infirmieres clu Lindenhof ä Berne,
et par Mile R. cle Roulet, infirmiere-
chef generale cle l'Höpital cantonal
de Geneve et qui, pour la premiere
fois, s'est tenue pendant cleux jours
consecutifs. C'est que les themes pre-
vus au programme avaient un inte-
ret tout particulier. II s'est agi no-
tamment de discuter le projet des
nouvelles directives concernant la
formation des infirmieres en soins
generaux ä i'etude depuis un certain
temps dejä. Ces dernieres annees, la
meclecine moderne a en effet subi un
tel essor sur le plan du diagnostic,
de la therapie et cle la medication,
que les exigences posees au personnel

soignant et aux ecoles se sont
accrues parallelement, rendant ne-

cessaire une revision des directives
qui fixent les conditions cl'admis-
sion des candidates, leur formation
et le röle cles höpitaux-ecoles et dont
la derniere version elate de 1955.

Les directcurs et directrices
cl'ecoles ont approuve par ailleurs
l'amelioration preconisee du contröle
cle la sante des eleves, notamment
en ce qui concerne les vaccinations
preventives et les mesures propres ä

leur eviter des deformations de la
colonne vertebrale et des picds.

L'assemblee a egalement examine
et approuve la matiere du
programme d'enseignement prevue par
les nouvelles directives. L'on a sou-
Iig'ne ä ce propos que durant leurs
stages pratiques dans les services de
l'höpital-ecole et des stations exte-
rieures, les eleves doivent etre en
premiere ligne considerees comme
feiles et non comme de la main
d'ceuvre peu coüteuse.

Une attention toute speciale a ete
consacree ä la question actuellement
tres controversee que pose la limite
d'äge inferieure d'entree dans les
ecoles d'infirmieres, ainsi qu'au ni¬

veau d'instruction des candidates.
Compte tenu des g'randes responsa-
bilites qui incombent aujourd'hui
non seulement aux infirmieres diplö-
mees mais aux eleves aussi, et
compte tenu egalement dc la resistance

psychique qui leur est neces-
saire pour affronter la souffrance, la
mort et les difficultes personnelles
des patients, la Conference a recom-
mande ä l'unanimite ä la Croix-
Rouge suisse de maintenir la regle-
mentation actuellement en vigueur.
Celle-ci fixe ä 19 ans l'äge d'entree
des candidates dans les ecoles
d'infirmieres, tout en laissant ä ces
dernieres la possibilite d'aeeepter des
candidates plus jeunes lorsqu'elles
paraissent reellement qualifiees et
temoignent d'une maturite süffisante.
A ce propos, une enquete faite en
Suisse par la Croix-Rouge suisse, en
aoüt et septembre 1965 aupres de
plus de 460 eleves infirmieres, a

montre que le 82 % des eleves estime
qu'il faut maintenir l'äge d'admission
ä 19 ans; le 14% preconise l'abaisse-
ment ä 18 ans; le 4% n'a pas d'opi-
nion. Le 99 % considere que le temps
d'attente est un enrichissement utile
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pour l'accomplissement de leurs
täches futures.

Celles qui desirent maintenir l'äge
d'admission ä 19 ans estiment qu'une
maturite psychologique et physique
est en effet necessaire pour repondre
aux exigences de la profession, pour
obtenir la confiance des malades,
pour pouvoir assumer des responsa-
bilites; la fermete, la stabilite sont
necessaires aussi pour resistor ä de
nombreuses influences.

Quant au niveau et ä la qualite
des soins infirmiers modernes, ils
exigent que les candidates benefi-
cient d'une bonne formation scolaire.
Celle-ci toutefois ne se juge pas
seulement au nombre des annees
d'ecole puisque les precandidates aux
ecoles d'infirmieres ont clesormais la
possibility de parfaire leur instruction

entre la fin de la scolarite obli-
gatoire et le debut de leurs etudes
en frequentant l'un des cours pre-

paratoires ou de raccordement organises

dejä dans plusieurs cantons ä

leur intention particuliere.
Tels ont ete dans les grandes lignes

les avis exprimes par la derniere
Conference des ecoles reconnues. Iis
ont ete communiques ä la Croix-
Rouge suisse ä laquelle incombe le
soin d'edicter les «Directives ä

l'usage des ecoles d'infirmieres et
d'infirmiers reconnues par la CRS »

au terme de l'Arrete federal du
13 juin 1951 concernant la Croix-
Rouge suisse.

*

Le Comite central a decide de con-
voquer le Conseil de Direction de la
Croix-Rouge suisse en seance
extraordinaire le 24 fevrier 1966, en vue
d'une information generale et d'une
discussion sur les problemes actuels
des soins infirmiers.

La Commission des soins infirmiers
et le Comite central s'occupent actuelle-
ment de l'elaboration de nouvelles
directives concernant la formation
des infirmiires en soins generaux et
des infirmieres en hygiene mater-
nelle et en pediatrie. Or, cette mise
au point souleve toute une serie de

questions de principe dont ceile de
l'äge d'entree dans les ecoles
d'infirmieres. Ces problemes etant actuelle-
ment fortement discutes par les auto-
rites et le public et les decisions de-
vant etre prises par la CRS etant de

grande portee, le Comite central
desire en informer le Conseil de Direction

et lui fournir l'occasion de faire
connaitre son point de vue.

II est prevu de convier aussi ä

cette seance quelques personnalites
non Croix-Rouge dont le President
de la Conference des Directeurs des
affaires sanitaires, M. le Dr Otto
Miescher, conseiller d'Etat, de Bale.

U Association suisse

des hemophiles

Comme nous 1'avons annonce dans
le dernier numero de notre revue,
une Association suisse des hemophiles

s'est creee a Berne le 6 no-
vembre 1965 dans le but « de porter
aide aux malades atteints d'une dia-
these hemorragique congenitale, de
faire progresser les recherches sur
les causes et le traitement de ces
affections et de se mettre en rapport
avec les associations nationales et
internationales, medicates ou autres
qui se sont propose le meme but».
Quelque 60 personnes ont assiste ä
cette seance Constituante.

L'Association comprend des
membres ordinaires, des membres
extraordinaires et des membres

d'honneur. Les premiers sont des
hemophiles ou leurs representants
legaux, les deuxiemes des personnes
physiques ou juridiques ou des
associations et societes disposees ä pour-
suivre ses buts. L'on pense notam-
ment ici ä des medecins, des bio-
chimistes, des dentistes, les autorites,
des orienteurs professionnels, tra-
vailleurs sociaux, instituteurs.

Les principales täches que s'est
fixees l'Association consisteront ä

renseigner et ä conseiller les hemophiles

et leurs families au sujet des
possibilites de traitements offertes,
des mesures preventives ä prendre
pour eviter les risques d'hemor-
ragies, du choix d'une profession.

L'on prevoit la publication reguliere
de notices indiquant aux hemophiles
les moyens de se proteger et de s'aider
soi-meme.

L'Association se propose aussi d'eta-
blir ä l'intention de ses membres la
liste des cliniques et des medecins
suisses specialises dans le traitement
de l'hemophilie. Elle envisage
encore la publication d'un certificat
personnel dont chaque hemophile
sera porteur et qui mentionnera les
indications les plus importantes
concernant le type de son affection et
les mesures therapeutiques ä lui ad-
ministrer en cas de besoin.

L'Association entend par ailleurs
sauvegarder les interecs des hemo-
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